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1/ PLU de l’agglomération de Saclay (91) 

Le PLU de la commune de Saclay a été approuvé par délibération du conseil 

municipal le 3 septembre 2013. La première révision a été adoptée par le Conseil 

Municipal du 16 novembre 2015. 

Le site est localisé en zone NC. La zone N couvre des espaces naturels ou forestiers, 

équipés ou non qui, compte tenu soit de la qualité des sites, des milieux naturels, 

des paysages et de leur intérêt, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit 

de leur caractère d’espaces naturels, doivent être préservés (article R. 123-8 du 

Code de l’Urbanisme).  

La zone Nc correspond à la zone Nord de la ZAC du Quartier de l’école Polytechnique, 

qui peut accueillir des équipements liés à la gestion des déchets. 

Figure 1 : Extrait du plan de zonage du PLU de Saclay (source : PLU) 

 

L’analyse de compatibilité du projet est réalisée par rapport au règlement applicable 

en zone Nc et présentée dans la grille ci-après. 

 

 



A32474 – Dossier de demande d’enregistrement – Projet de déchèterie - ressourcerie à Saclay – PJ n°4 Compatibilité au PLU – Juillet 2022 

Page 4 sur 12 

Article Conformité du projet au PLU, zone NC 

ARTICLE N 2 : Les 

occupations et utilisations 

du sol soumises à des 

conditions particulières 

2-1 Pour l’ensemble de la zone : Les constructions, ouvrages ou travaux liés aux laboratoires d’observation, 

équipements techniques de fonctionnement des services publics et d’intérêt collectif, par exemple postes de 

transformation électrique, ouvrages de lutte contre l’incendie ou de protection contre les inondations.  

Conforme :  

-Equipement de service public d’intérêt 

collectif 

2-6 A l’intérieur du secteur Nc uniquement, sont autorisés les ouvrages, aménagements et constructions nécessaires 

à la réalisation des installations techniques dans le cadre de la ZAC du quartier de l’Ecole polytechnique, y compris les 

pylônes d’antennes relais pour la téléphonie mobile, les ouvrages liés à la gestion des déchets, unités de production 

d’énergie… Les édifices liés à l’exploitation des équipements précités seront autorisés. Des espaces plantés sur des 

surfaces équivalentes à celles existantes dans la zone à la date d’approbation du présent règlement (3 septembre 

2013) seront compensées sur le territoire de Saclay ou dans les environs proches de la zone Nc, en dehors des zones 

A ; 

Conforme : 

- Equipement de service public d’intérêt 

collectif Déchèterie ZAC 

2-9 Par ailleurs, une partie de la zone N est concernée par le périmètre de la zone de danger liée au CEA. Des 

restrictions à l’utilisation des sols existent à l’intérieur des secteurs concernés, délimités sur les plans de zonage, tant 

que cette servitude est maintenue. Les effets de cette servitude sont mentionnés dans les annexes du PLU 

- Selon l'annexe des servitudes du PLU 7.1 : 

Périmètre de 250 m, non représenté au plan 

de Zonage du PLU 

Article N 3 Les conditions 

de desserte des terrains par 

les voies publiques ou 

privées et d’accès aux voies 

ouvertes au public 

3-1 : Les accès : Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte 
Conforme : 

- Accès par voie existante (Sans nom) 

ARTICLE N 4 Les conditions 

de desserte des terrains par 

les réseaux publics d’eau, 

d’électricité, 

d’assainissement 

Alimentation en eau potable Conforme :  

-Terrain viabilisé 

Assainissement Conforme :  

-Terrain viabilisé 

Eaux usées Conforme :  

-Terrain viabilisé 

Eaux pluviales Conforme :  

-Terrain viabilisé 

Réseaux divers Conforme :  

-Terrain viabilisé 

ARTICLE N 6 L’implantation 

des constructions par 

rapport aux voies ou 

emprises publiques 

6-1 Règle générale : Secteur Nc : Les installations et constructions autorisées à l’article N2 s’implantent à l’alignement 

ou en retrait avec un minimum de 1 mètre 
Conforme : 

- Distance minimal 5,30 M 

6-2 Règles particulières  Sans objets 
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Article Conformité du projet au PLU, zone NC 

Article N 7 L’implantation 

des constructions par 

rapport aux limites 

séparatives 

7-1 Règle générale : Secteur Nc : Les installations et constructions autorisées à l’article N2 s’implantent à l'alignement 

ou en retrait avec un minimum de 1 mètre. 

 

7-2 Règles particulières : 

7-2-1 Les dispositions du 7-1 ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction 

existante à la date d'approbation du présent règlement (3 septembre 2013). 

7-2-2 Lorsque la limite séparative correspond à la limite d’emprise d’une voie privée les dispositions applicables sont 

celles de l’article 6. 

Conforme : 

- Distance minimal 13,50 M 

 

Sans objet 

 

 

 

 

ARTICLE N 9 L’emprise au 

sol des constructions 

Secteur Nc : L’emprise au sol maximale des constructions est fixée à 10% de la superficie totale du secteur Nc. Conforme, occupation de 1% de la superficie 

totale du secteur Nc.  

• Superficie du secteur NC : 84 802 m2 
• Emprise au sol des constructions : 952 m2 

ARTICLE N 10 La hauteur 

maximale des constructions 

A l’intérieur du secteur Nc uniquement, la hauteur des constructions ne peut excéder 15 mètres au point le plus haut, 

sauf les ouvrages techniques et autres superstructures liées au service public et à l’intérêt collectif. 
Conforme : 

-  Bâtiment 7,30 M 

ARTICLE N 11 L’aspect 

extérieur des constructions 

et l’aménagement de leurs 

abords 

11-1 Composition générale et volumétrie des constructions :   

Toiture :  

• Les toitures doivent présenter une simplicité de volume et de conception. 

• Les toitures terrasses doivent faire l’objet d’un traitement (volume, matériaux, couleurs) qui garantisse une 

bonne insertion dans le site, y compris depuis des points de vue plus éloignés. 

• Les garde-corps de sécurité des toitures terrasses doivent être intégrés à la conception de la façade et être de 

forme simple 

Conforme :  

• Toiture terrasse acrotère horizontal 

• Acrotère traité comme la façade 

• Acrotère formant garde-corps 

Façades :  

• Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les 

constructions avoisinantes. 

• Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 

principales. 

• Les matériaux destinés à être recouverts d’un parement ou d’un enduit, ne peuvent être laissés apparents sur 

les façades des constructions. 

Conforme :  

• Traitement des façades uniformisé 

selon les dispositions imposées par 

l’Etablissement Publique 

d’Aménagement Paris-Saclay  

11-2 Les éléments techniques :   

Les descentes d’eaux pluviales : 

• Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la façade. Conforme 

Les édicules et gaines techniques : 

• Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux 

façades et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique avérée, 

camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

Conforme : 

• Edicules masqués par acrotères 

Réseaux masqués par acrotères et placés en 

terrasse haute 

Les antennes : 

Les antennes d’émission ou réception de signaux radioélectriques (antennes, paraboles, etc.) devront être installées 

obligatoirement en toiture de la façon la moins visible possible depuis l’espace public, sauf dans le secteur Nc. 

Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus en retrait possible de la façade. 

Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fixées. 

Conforme : sans objet 
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Article Conformité du projet au PLU, zone NC 

Les clôtures : 

• La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres 

• A l’intérieur du secteur NC :  

o Les clôtures constituées d’une grille en serrurerie ou d’un muret sont autorisés 

o La hauteur totale de la clôture en limite de parcelle ne peut excéder 2 mètres, et celle des murets est 

limitée à 1 mètre 

Conforme (2m) 

-ICPE : obligation d’une clôture complète du 

site.  

Article N 12 : Les obligations 
imposées aux constructeurs en 
matière de réalisation d’aires 
de stationnement 

Il n’est pas fixé de règle.  Conforme : non réglementé 

ARTICLE N 13 : Les obligations 
imposées aux constructeurs en 

matière de réalisation 
d’espaces libres et de 
plantations 

Les arbres ne nécessitant pas d'être abattus pour la réalisation de la construction et de sa desserte doivent être 

préservés sauf impossibilité technique ou si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et 

des biens 

Conforme : Les arbres reconnus à l'état des 

lieux des prises de possession du site seront 

conservés ou remplacés. 

13-2 Espaces paysagers : Le secteur Nc doit conserver un caractère planté en assurant des continuités écologiques 

et boisées. 
Conforme : Prescriptions de la fiche de lot 

respectées 

13-3 Essences végétales : Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, la plantation d’essences 

végétales locales ou indigènes devra être privilégiée au détriment d’espèces exotiques potentiellement invasives. 
Conforme : Prescriptions de la fiche de lot 

respectées 

ARTICLE N 14 : Le Coefficient 
d’Occupation du Sol 

Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation du sol Conforme : sans objet 

ARTICLE N 15 : Les obligations 
imposées aux constructions, 
travaux, installations et 
aménagements, en matière de 
performances énergétiques et 

environnementales 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la consommation énergétique 

des constructions doit être recherchée. Les constructions nouvelles doivent être réalisées dans le respect au minimum 

des obligations en matière de performance énergétique en vigueur. Il en est de même lors des travaux de rénovation 

et/ou extension de constructions existantes. 

Conforme : Prescriptions pour label E+C-- 

respectées 

L’installation de système de production d’énergie renouvelable ainsi que tous dispositifs concourant à la production 

d’énergie non nuisante sont préconisés à condition d'être intégrés de façon harmonieuse à la construction. 
Conforme : 450 M² de panneaux en toiture 

terrasse 

Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la construction et 

notamment la pente de la toiture dans le cas où ils sont posés en toiture. Ils devront être installés de la façon la moins 

visible possible depuis l’espace public 

Conforme : 450 M² de panneaux en toiture 

terrasse avec acrotères 

ARTICLE N 16 : Les obligations 
imposées aux constructions, 

travaux, installations et 
aménagements, en matière 

d'infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

Non réglementé Conforme : sans objet 
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2/ Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD)  

Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) de la ville de Saclay 

traduit un objectif de développement de façon raisonnée et maîtrisée en prenant en 

compte les 3 facettes de son territoire. 

▪ Le village ; 

▪ Le pôle scientifique ; 

▪ Le plateau agricole. 

 

Sa stratégie se décline selon 3 axes, et montre sa volonté de développer l’économie 

de la ville :  

▪ Un territoire habité : 

▪ Un territoire cultivé ; 

▪ Un territoire intégré. 

 

Figure 2 : Description du projet de territoire du PADD de la ville de Saclay  
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Figure 3 : Représentations géographique des axes du projet de territoire du PADD 

(localisation projet : étoile rouge) 
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Chaque axe se décline autour de grands enjeux, présentés dans le tableau suivant 

afin d’analyser la compatibilité du projet au regard des objectifs de chaque enjeu 
 

Axes Enjeux Objectifs identifiés Conformité du projet 

Un 

territoire 
habité 

Evolutions 
internes à 
l’espace 

urbain 
constitué 

Au Val d’Albian, définir 
le devenir des espaces 
libérés par les ateliers 
municipaux 

Non Concerné (NC) 

Dans le bourg, favoriser 
une mutation des zones 
d’activités et laisser les 
secteurs pavillonnaires 
se densifier 

NC 

Extensions 
de 
l’urbanisation 

Maîtriser l’évolution 

démographique 
NC 

Aménager le site des 13 
ha sous forme 
d’écoquartier 

NC 

Réussir la greffe urbaine 
entre ce futur quartier 
et le bourg 

NC 

Bien vivre au 
quotidien, 
aujourd’hui 

et demain 

Maintenir et rénover les 
équipements 

Conforme, le projet participe de la 
mise à disposition de nouveaux 
équipements d’utilité publique 

Rechercher des 
synergies avec les 
équipements des 

communes voisines 

Conforme, le projet met à 
disposition de plusieurs 
communes des équipements 

d’utilité publique. 

Imaginer une salle 
multi-usage 

NC 

Organiser l’animation 
du cœur de bourg 

NC 

Redonner sa place au 
piéton dans le bourg 

NC 

Assurer la protection et 
la valorisation du 
patrimoine bâti 

NC 

Développer un habitat 
durable et respectueux 

de l’environnement 

Conforme, le projet répond à 
plusieurs enjeux de durabilité et 
de respect de l’environnement 

(gestion des déchets, performance 
énergétique du bâtiment) 

Prendre en compte les 
risques et les nuisances 
dans les aménagements 
futurs 

Conforme, maximisation des 
espaces verts, encadrement des 
antennes relais. 

Les risques et nuisances font par 
ailleurs l’objet d’une étude 
d’incidences ainsi que de mesure 
d’ERC au titre de la protection de 

la faune et de la flore (voir PS3). 
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Axes Enjeux Objectifs identifiés Conformité du projet 

Un 
territoire 
cultivé 

La protection 
des espaces 
naturels et 
agricoles 

Préserver les terres 

agricoles 

Conforme, la parcelle du projet 
est incluse dans la zone Nc au 
sens du PLU, destiné aux 

installations techniques dans le 
cadre de la ZAC du quartier de 
l’école Polytechnique. 

Favoriser l’évolution 
potentielle des 

bâtiments agricoles 

actuels 

NC 

Mettre en valeur 
l’agriculture sur le 

territoire 

NC 

Préserver et valoriser 
les étangs, les espaces 
boisés et les bosquets  

Conforme, maintien d’une bande 
arborée au nord de la parcelle afin 
de préserver la trame verte (voir 
l’ensemble des mesures en PS3). 

La 
préservation 

des 
continuités 
écologiques 

Soutenir le projet de 
remise en état du 

réseau hydraulique par 
le SYB 

Conforme, voir note 
hydraulique/assainissement (PS2 

ou PC4anx1)  

Conforter les éléments 
de la trame verte 

Conforme, maintien d’une bande 
arborée au nord de la parcelle afin 
de préserver la trame verte. 

 

Les risques et nuisances font par 
ailleurs l’objet d’une étude 
d’incidences ainsi que de mesure 
d’ERC au titre de la protection de 
la faune et de la flore (voir PS3). 

S’appuyer sur le projet 
d’urbanisation sur les 
13 ha du bourg pour 

recréer des continuités 
écologiques 

NC 

Préservation de la 
trame verte et bleue. 

Conforme, maintien d’une bande 
arborée au nord de la parcelle afin 
de préserver la trame verte. 

 

Les risques et nuisances font par 
ailleurs l’objet d’une étude 

d’incidences ainsi que de mesure 

d’ERC au titre de la protection de 
la faune et de la flore (voir PS3). 

 

Voir aussi note 
hydraulique/assainissement (PS2 

ou PC4anx1). 
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Axes Enjeux Objectifs identifiés Conformité du projet 

Un 
territoire 

intégré en 
mouvement 

Relier le 
territoire 

Assurer les liaisons avec 
les futures gares 

NC 

Développer le réseau de 
circulations douces 

NC 

Réfléchir à un plan de 
circulation en lien avec le 

développement 
programmé du bourg et 

du Val d’Albian 

NC 

Favoriser 
l’accueil 

d’activités en 
lien avec le 

développement 

scientifique du 
plateau 

Encourager le maintien et 
le développement des 

activités économiques et 
de recherche 

Conforme, le projet 
constitue une nouvelle 

activité, aussi bien avec le 
volet déchèterie que celui 

de la ressourcerie. 

Réfléchir à l’évolution du 
CEA 

NC 

Dédier les terrains de la 
ferme et du Fort de 

Villeras à des activités 
artisanales, industrielles 

et de service. 

NC 

Offrir des possibilités de 
résidence pour les 

scientifiques de passage 

NC 

Permettre l’implantation d’équipements de 
large rayonnement 

Conforme, le projet met à 

disposition de plusieurs 
communes des 
équipements d’utilité 
publique. 

Encourager les ménages à s’installer dans la 
commune 

NC 
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3/ Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) 

Trois OAP développent et précisent certains enjeux décrits par le PADD. 

Le projet n’est pas concerné par les zones géographiques définies. 

 

 

Figure 4 : OAP de la commune de Saclay 


